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 Élection des représentants du personnel au comité social d’administration 
 

SCRUTIN DU 8 DÉCEMBRE 2022 
 

 
Réunion du 8 décembre 2022 

 
 

PROCLAMATION DES RESULTATS 
 
 
Conformément aux dispositions de l’arrêté du 7 novembre 2022, le bureau de vote [central] 
réuni le jeudi 8 décembre 2022, à 17 heures 57, au Rectorat – ZAC de Dothémare – Parc de 
Providence 97180 LES ABYMES CEDEX proclame les résultats électoraux suivants : 

 

A. Composition du bureau de vote  

Présidente : Mme Simone LANCRÉOT    

Secrétaire : Mme Christie VALVERT 

Délégués des listes : 

1- M. Raphaël BIJOU, UNSA Éducation 
2- M. Jean DERNAULT, SPEG 
3- M. Teddy TANCONS, SNCL 
4- Mme Valérie MOUTOU, SNALC 
5- M. Eddy SEGUR, FSU 
6- M. Elin KARRAMKAM, FO 

 
B. Résultats du dépouillement  
 
Données générales 
 

Nombre des électeurs inscrits : 9517 
Nombre des votants :  5912 
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 143 
Nombre de suffrages valablement exprimés : 5769 

 

 
Listes en présence 

Listes en 
présence 

UNSA 
Éducation 

SPEG SNCL SNALC FSU FO 

Nombre de 
voix 1359 1197 285  

57 
 
2486 

 
385 

Nombre de 
sièges 

 
 
3 
 

 
2 

 
0 

 
 
0 

 
 
5 

 
 
0 
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C. Calcul du nombre de sièges attribués à chaque liste en présence  
 
Etape 1 : calcul du quotient électoral (QE) = 
 
(QE = Nombre de suffrages valablement exprimés / Nombre de sièges de titulaires à pourvoir) 
 
Etape 2 : répartition des sièges suivant le QE 
 

Listes en présence Nombre de siège(s) obtenu(s) 
selon la règle du QE 

UNSA Éducation 2 
SPEG 2 
SNCL 0 
SNALC 0 
FSU 4 
FO 0 

 
Nombre de sièges pourvus selon la règle du QE (A) sur nombre total de sièges de représentants 
titulaires à pourvoir (B) répartis selon la règle du QE =   
 
 Nombre de sièges restant à pourvoir (B) – (A) =  
 
Etape 3 : répartition selon la plus forte moyenne (PFM) si nécessaire :  
 
Attribution du siège n°__9____ 
 

Listes en présence Plus forte moyenne 
UNSA EDUCATION  
SPEG  
SNCL  
SNALC  
FSU FSU 
FO  

 
La liste FSU a la plus forte moyenne et obtient donc le siège n°___9_____.  
 
Attribution du siège n°___10___ 
 

Listes en présence Plus forte moyenne 
UNSA EDUCATION UNSA EDUCATION 
SPEG  
SNCL  
SNALC  
FO  

 
La liste UNSA EDUCATION a la plus forte moyenne et obtient donc le siège n°___10_____.  
 
Résultats :  
 

Listes en présence Nombre de sièges obtenus 
à l’issue de la répartition 

FSU 5 
UNSA EDUCATION 3 
SPEG 2 
FO 0 
SNACL 0 
SNCL 0 

 

5769/10=576,90 

8/10 
2 
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D. Représentants des organisations syndicales proclamés élus  
 
 

Titulaires M. SEGUR Eddy, FSU 
M. PIOCHE Tony, FSU 
Mme FRANCIUS-FIGUIERES Valérie, FSU 
M. ROUBLOT Emmanuel, FSU 
Mme FRONTEAU Karine, FSU 
M. BYRAM Gustave, UNSA EDUCATION 
M. LETAPIN Michel, UNSA EDUCATION 
M. JACOBSON Joël, UNSA EDUCATION 
M. DERNAULT Jean, SPEG 
Mme ERAMBERT Marie- Laure, SPEG 

Suppléants M. BEN HADDOU Laïdi, FSU 
Mme NAVAILLES Muruga-Kichna, FSU 
M. BABIN Rémy, FSU 
Mme CAILLERE Elise, FSU 
M. JARVIS Julien, FSU 
Mme ABANCOURT-DAZIN Valérie, UNSA EDUCATION 

 M. THEOPHILE Firmin Jérôme, UNSA EDUCATION 

 Mme JOACHIM Valérie, UNSA EDUCATION 

 Mme PORTECOP Sarita, SPEG 

 M. MIRVAL Marie-Emile, SPEG 

 
E. Observations 
 

 

 
 
 
 
F. Emargements 
 
La présidente 
Mme Simone LANCRÉOT 
 

 

La secrétaire  
Mme Christie VALVERT  

 

La secrétaire suppléante 
Mme Dominique TAULIAUT 
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Les délégués de listes ou leurs suppléants 
M. Raphaël BIJOU, UNSA Éducation 
 

 

M. Jean DERNAULT, SPEG 
 

 

M. Teddy TANCONS, SNCL 
 

 

Mme Valérie MOUTOU, SNALC 
 

 

M. Eddy SEGUR, FSU  

M. Elin KARRAMKAM, FO 
 

 

 
 
 
 

 


